
Il n’existe pas deux plans de vie identiques. Les décisions 

personnelles autant que professionnelles affectent les 

revenus et le budget annuel: formation continue, réorien-

tation professionnelle, voyage autour du monde, planifi-

cation familiale, achats personnels ...

Notre assurance-vie 3a s’adresse à tous ceux qui visent 

une grande flexibilité pour l’épargne sans toutefois renon-

cer à des sécurités financières.

En tant qu’indépendant/e, vous pouvez utiliser les sécu-

rités de la prévoyance professionnelle à titre privé. Et 

vous adaptez simplement vos cotisations d’épargne à la 

marche de vos affaires.

Nous vous ouvrons la voie pour que vous puissiez réaliser 

vos projets. Que vous soyez employé/e ou indépendant/e, 

choisissez vous-même à quel moment et pour quel mon-

tant vous versez les cotisations pour votre prévoyance.  

De cette façon, vous optimisez également votre fiscalité.

Vous souhaitez une solution de prévoyance sûre qui s’adapte à vos projets de  
vie et qui vous permet en même temps d’optimiser vos impôts? Une solution de pré- 
voyance 3a flexible est alors précisément ce qu’il vous faut.

•		Adaptez vos cotisations d’épargne à votre carrière et 		

		 à votre plan de vie.

•		Une épargne à long terme permet de créer une base 		

		 financière solide.

•		Intérêt garanti sur les dépôts d’épargne.

•		Epargnez selon les possibilités de votre budget.

•		Vous pouvez assurer votre prime annuelle fixée au  

		 moyen d’une exonération de primes en cas d’incapa- 

		 cité de gain.

•		Une large gamme d’assurances complémentaires per- 

		 met de couvrir les risques conformément à vos besoins, 

		 le tout dans une seule police.

•		Vous profitez d’avantages fiscaux.

Vos avantages

Assurance-vie flexible du pilier 3a
TerzaFlex
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10Prestations et financement

Définition Assurance d’épargne flexible en prévoyance liée

Prestations suppplé-
mentaires optionnelles

Exonération de primes en cas d’incapacité de gain, rente en cas d’incapacité de gain, 

prestations supplémentaires au décès, rente de survivants

Rémunération  
du capital d’épargne

Taux d’intérêt garanti sur toute la durée 

Excédent Bonification d’épargne: accumulation portant intérêt des bonifications annuelles d’excé-

dents

Financement

Avantages fiscaux

Autres avantages

L’essentiel en bref

Financement au moyen de cotisations  

d’épargne variables 

Constitution d’un patrimoine au moyen de  

cotisations d’épargne régulières

Les présentes explications servent à l’illustration. 
Les droits et obligations découlent uniquement 
de la police d’assurance et des conditions géné-
rales d’assurance (CGA).

Prime annuelle 
fixée

Durée

Capital garanti 
en cas de vie

Capital au décès croissant

Capital épargne intérêts 
garanti inclus

Durée

Prestations A l’échéance du contrat: avoir d’épargne plus excédents accumulés

En cas d’incapacité de gain: exonération de primes sur la prime annuelle fixée

Au décès: capital au décès convenu (garanti)

Primes de risque annuelles plus primes d’épargne individuelles

Pendant la durée: la prime annuelle peut être déduite du revenu imposable. Les revenus 

d’intérêts et le patrimoine ne sont pas imposés

A l’échéance du contrat: le versement du capital est imposé, séparément des autres reve-

nus, à un taux réduit

Privilèges successoraux, privilège en matière de faillite, possibilités de définir des bénéfi- 

ciaires, amortissement indirect lors de logement à usage personnel

	 Prime pour couverture de décès 	 Prime pour exonération de primes 	 Couverture de prévoyance 	 Excédent

Cotisations d’épargne variables

En tant que société coopérative et assureur de longue tradition, la PAX est très attachée  

et dévouée à la Suisse et à ses habitants. Nos mots d’ordre sont sérieux, continuité et fia-

bilité.

Votre atout en matière de prévoyance: PAX Assurances

•	Société suisse à structure coopérative

•	Les preneurs d’assurance sont également sociétaires de la PAX

•	Dotation solide en capital au profit d’une rémunération du capital propre à long terme 	

	 et d’une très bonne solvabilité

•	Produits et prestations attrayants

•	Conseils et service de grande qualité

•	Service des prestations professionnel

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie SA
Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle 

téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56
info@pax.ch, www.pax.ch

Pour la prévoyance professionnelle et privée.


